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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, après le mot : 

« viandes »

insérer le mot : 

« françaises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite mentionner que l'approvisionnement 
alimentaire en viande doit être issus d'élevages français.

Cet amendement s'inscrit dans la continuité de la proposition de loi N°2186 déposé par le groupe 
LFI-NUPES qui vise à protéger et à garantir une alimentation saine, et à protéger les éleveurs 
bovins français.

Afin de protéger nos éleveurs des accords de libre-échange conclut au niveau de l'Union 
européenne, nous devons leur garantir que la consommation de viandes en France est avant tout 
issus de nos élevages français et non de l'importation."


